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CAP BOUCHER en 1 an 
 

 
L’équipe pédagogique ALIMENTAIRE du CAMPUS DES METIERS de BREST est 
heureuse de vous accueillir pour la rentrée 2024/2025 
Dès le jour de la rentrée, vous devrez impérativement vous présenter avec le matériel 
suivant :  
Pour les enseignements théoriques : 
 

 Fournitures scolaires : 
 

- 1 classeur format 21 * 29,7cm, dos de 8 cm, couleur rouge avec copies mobiles A4 
et intercalaires 

- 100 pochettes transparentes format A4 
- Une calculatrice type collège. 

 

 Manuels scolaires : 
Manuel de technologie : le livre du boucher, version élève Broché – Grand livre, 12 
septembre 2023 de Emmanuel ROUMEZIN (Auteur) ISBN 978-2-9589623-0-2 

 

Manuel de PSE : Les références vous seront transmises à la rentrée en fonction de votre 
parcours de formation personnalisé. 
 

Pour les enseignements pratiques : 
 Une tenue professionnelle :   
Pour le pantalon, la veste, le tablier et les chaussures, nous vous demandons de vous 
rapprocher de : 

IMPRESSION BOUTIQUE 
25 rue Louis PASTEUR. 29200 BREST 
Tel  02.98.43.02.37  

 
Vous devrez commander une tenue complète, au plus tôt, à votre taille.   
 
Merci de commander une veste supplémentaire, pour la seconde journée de Travaux 
pratiques.  
 
 Matériel professionnel :  
Une mallette de Boucher vous sera fournie à la rentrée. Prévoir un chèque de caution 225€ 
à l'ordre de CCIMBO à remettre à votre formateur le jour de la rentrée. 
La mallette reste la propriété du CFA, les 6 premiers mois de formation. Tout élément 
manquant sera à remplacer à votre charge. 
Vous devez être équipé d’un tablier et d’un gant de protection. L’accès aux Travaux 
pratiques n’est pas possible sans ce matériel. Certains employeurs le fournissent, si non, 
vous pourrez vous les procurer à la BOVIDA (voir annexe 2) 
 

Nous insistons sur le fait que la tenue sur le site du campus des métiers doit être 
correcte: cheveux courts et/ou attachés et hygiène corporelle stricte. Aucune tenue 

vestimentaire négligée ne sera tolérée. 
 

 
A la rentrée, vous devrez fournir à votre enseignant technique une photocopie 

d'attestation médicale au travail des denrées alimentaires (document fourni par la 
médecine du travail) 

 

https://www.amazon.fr/Emmanuel-ROUMEZIN/e/B0CJ5676DN/ref=dp_byline_cont_book_1
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 Un remboursement du matériel professionnel sera réalisé par l’Ifac courant de l’année 
scolaire sur présentation impérative des factures établies en votre nom ET celui de l’IFAC. 
(Exemple : facture au nom de Pierre DUPONT apprenti à l’IFAC, Campus des métiers). Il est 
de votre responsabilité de le préciser aux fournisseurs et de conserver vos factures. 
Les fournitures scolaires (calculatrice, feuilles, classeurs, crayons, livres…) ne sont pas 
concernées par ce remboursement et restent donc à votre charge 
 

 
ANNEXE 1 
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ANNEXE 2  
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